Points de discussion de la société civile

Préparations et mise en œuvre de la phase de Tunis du SMSI

Présenté lors du PrepCom 3, septembre 2005

Au Bureau Intergouvernementale du SMSI

Ce message suit et complète le document soumis au Bureau intergouvernemental de la part du Bureau de la société civile peu après le PrepCom 2. Ce message est formulé en fonction du mandat du Bureau de la société civile qui s’occupe de questions logistiques et de procédure. Toute question relative aux contenus et aux thèmes sera traitée par le groupe de travail thèmes et contenus de la société civile qui se réunit en plénière tous les soirs. 
1.  Approche Multi-Acteurs
Nous apprécions les échanges au niveau des bureaux, qui sont possibles dans le cadre des PrepComs, et espérons que cela continuera au-delà du processus du SMSI, dans le cadre de tous mécanisme post-SMSI. Nous espérons une suite de nos échanges avec le Bureau gouvernemental, sous forme d’interactions constructives.
Par le passé, nous avons demandé d’être associés étroitement à la réflexion autour de la préparation et des différentes étapes du Sommet. Si nous reconnaissons que nos contributions ont été reçues, considérées et, pour certaines aussi intégrées, nous souhaitons réitérer que nous avons l'expertise et une perspective complémentaire à celle des autres acteurs, perspective qui n’a pas pu être prise en considération à travers la participation directe. Nous réitérons notre demande et offre une assurance que la société civile a la capacité d’auto-organiser la participation d’experts et de représentants compétents.
Ceci dit, la société civile est inquiète de voir une diminution du respect de l’approche multi-acteurs, souvent prisée et qui caractérise le SMSI. Bien que l'esprit continue dans le processus du SMSI, nous sommes inquiets qu'il est graduellement et subtilement mis de côté dans la pratique et dans des textes. Il y a encore, aucun engagement clair concernant la suite du SMSI. Le processus de multi-acteurs est un résultat significatif de ce Sommet et devrait servir comme modèle pour la participation de la société civile dans d’autres processus de négociations auprès des Nations Unies. Nous demandons au Bureau Intergouvernemental de promouvoir le format du SMSI comme un mécanisme pour la gouvernance mondiale.

2. Connectivité lors du SMSI, Tunis
Accès à Internet: 
Nous comprenons que l’accès à Internet sera garanti lors du Sommet. Il s’agit d’un outil de travail essentiel pour la société civile et l’échange d’informations dans la construction des sociétés de la connaissance que nous construisons actuellement. Le coût important de la connectivité au Sommet de Genève a été un obstacle important pour le travail de société civile. Les frais de voyage et d’hébergement de participation pour des membres de société civile sont déjà très lourds et nous demandons votre appui pour que tous frais supplémentaires soient réduits à un minimum. 
Participation en ligne et espaces de réunion: 
Il y a un niveau d'intérêt important pour la participation virtuelle qu’il faut prendre en considération. Nous réitérons notre demande que toutes les réunions clés et tous les événements puissent être suivis par Internet permettant ainsi la participation de tous ceux qui ne pourront pas physiquement venir au Sommet. 
3. Documentation et conférences de presse
Conférences de presse: 

Nous attirons votre attention sur le  fait qu’il est important de permettre la tenue de conférences de presse quotidiennes de la société civile au moment du Sommet. C'est une indication très positive que différents acteurs dans le processus de SMSI mettent en œuvre le processus multi-acteurs et permettent à une pluralité de voix d'exprimer leurs interprétations diverses concernant les sociétés de connaissance et d’informations. Nous félicitons le Département de la Communication de l’UIT.
4. Documents finaux du Sommet
La société civile souhaite voir des documents de résultats du Sommet qui reflètent les points de vue de tous les acteurs participant aux négociations. Nous estimons que tout autre résultat diminuerait le climat de processus de multi-acteurs. Nous notons que certaines de nos idées ont été incluses dans des textes jusqu'à présent et continueront à chercher un processus qui permette à nos idées d’être incluses et d’avoir ensuite un impact. Nous n'avons pas pris une décision de développer un texte séparé. Cependant, nous nous réservons toujours cette option, si nos préoccupations ne devaient pas être suffisamment clairement reflétées dans un document multi-acteurs. Dans cette éventualité, nous souhaiterions qu'un tel document soit joint, comme lors de la phase 1 du SMSI, à la Déclaration de Sommet. De plus, si la société civile devait décider de produire son propre document, nous demanderions un moment spécifique nous permettant de le présenter dans la séance Plénière Gouvernementale du Sommet.
5. Financement de la société civile
La question du financement de la participation de société civile doit être planifiée et prise en considération afin qu’il soit possible de préparer des résultats de qualité. Des participants de la société civile cherchent d’avance de l'aide à deux niveaux – d’une part par rapport aux bourses de participation, d’autre part concernant des événements et des projets permettant d’innover dans l’exposition et les événements parallèles. Nous demandons que l’attribution et la distribution des fonds pour la société civile soient gérées par une institution neutre telle qu’UN-NGLS.
La société civile souhaite obtenir des indications claires concernant les 400,000 dinars promis par le gouvernement tunisien pour la participation de la société civile. Nous félicitions la Tunisie pour son geste, mais demandons d’urgence des informations claires concernant l’attribution et la distribution de ces fonds. Nous comprenons que ces fonds seront utilités pour faciliter la participation de personnes venant des pays les moins avancés, ainsi que des jeunes. Nous souhaiterions voir ces fonds également utilisés pour rendre possible la participation de délégués de pays en développement, notamment tous ceux qui ont activement participé au processus du SMSI.
Nous faisons appel à d'autres gouvernements de suivre le geste du gouvernent tunisien et de mettre à disposition des fonds supplémentaires pour la participation de la société civile.
7. Suivi régional du SMSI
Nous demandons au Bureau Intergouvernemental de lancer un appel aux Gouvernements pour que des événements régionaux pour les sociétés de la connaissance puissent avoir lieu. Nous demandons que le droit de liberté d'assemblée soit assuré pour de telles réunions avant, durant et après le Sommet de Tunis.
8. Liaison avec le Secrétariat exécutif
La société civile a d’autres points qu’elle souhaite soulever concernant la logistique du Sommet. Ceux-ci incluent les questions liées à l’obtention de visas, à l'importation de document et à l'immunité, nous comprenons seront incluses dans l’accord entre le Sommet et le pays hôte. Nous apprécions et reconnaissons la coopération positive entre la société civile et le Secrétariat exécutif. Nous comprenons que l’accord avec le pays hôte sera signé durant le PrepCom 3 et demandons au Secrétariat exécutif de nous relayer des informations y relatives. Cela explique pourquoi nous n’avons pas détaillé ces questions dans le présent document.

9. Conclusions
En conclusion, nous tenons à remercier beaucoup ce forum et attendons avec impatience vos réponses et vos commentaires tant quant aux questions mentionnées dans ce document que quant à toute autre question relative à la société civile et que vous souhaiteriez mentionner.
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